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A Zone des hötels

B Zone des sanatoria

C Zone des chalets

0 Zone avec interdic-
tion de construire

SV Sanatorium Valaisan

ncnagement de Montana-Crans 1:18 000. Projet de Charles Thevenaz, architecte FAS, Lausanne

Plan d'amenagement pour Montana et Crans

Nous completons la. publication du Sanatorium Valaisan par un extrait du projet d'amenagement de

Montana-Crans, etude qui fait partie de l'action pour «l'Assainissement technique d'Hötels et de

Stations lourisliques». Ce projet a ete mis ä la disposition du groupe valaisan du «Plan d'Amenagement
National», et celui-ci a charge Varchitecte Andre Perraudin (Sion) d'etablir, avec Vappui des communes

interessees, un plan d amenagement definitif. La publicaton de ce cas concret sera suivie d'autres initiatives
semblables dans le prochain eahier de «Werk», consacre en partie ä ces memes questions. La ridaction

Les stations de Montana et Crans s'etalent sur le territoire

des cinq communes de Randogne, Montana, Ger-

mignon, Lens et Icogne. Les centres politiques sont
situes au-dessous des stations, dans les villages
agricoles, cbef-Iieux de ces communes.

Mettre d'accord ces cinq individualites communales

en vue de l'etude d'un plan d'amenagement et d'un
nouveau reglement des constructions communs ä

l'ensemble des deux stations, tel est le premier probleme
qui a ete resolu par l'Association Valaisanne du Plan

d'Amenagement. Le eahier des charges est signe par les

cinq municipalites, les travaux d'etude ont commcnccs
sur la base du plan fourni par «FAction d'Assainissc-

ment technique des Hotels et Stations touristiques».

II s'agit tout d'abord de delimiter une zone de malades

et une zone de tourisme sportif. Etant donnees les con¬

ditions de l'offre et de la demande, et le courant tres net

qui se manifeste en vue du developpement des sanatoria
dans la region, on peut affirmer que Montana sera la

Station climaterique et Crans la Station sportive. II
devient des lors necessaire de desservir Crans non plus

par le telepherique aboutissant ä Montana, mais par
une nouvelle voie d'acces en partie independante. II
reste ensuite ä resoudre les problemes ordinaires poses

par chaque plan d'amenagement, compliques dans ce

cas par l'anarcbie qui regnait dans le passö, attenuee

plus ou moins par une assez grande dispersion des

erreurs dans un cadre magnifiquement etendu.

II sera relativement facile de trouver de bonnes
solutions d'ensemble; par contre les realisations communes
offriront certainement beaucoup plus de difficultes.

Andre Perraudin, arch. SIA, Sion
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Extrait du rapport concernant le projet
(l'assainissement de Montana-Crans

Elabore par Charles Thevenaz, architecte FAS, Lausanne

I. Climat.

Gräce ä son altitude, Montana-Crans jouit d'un climat
specifiquement alpin et stimulant. L'orientation en

plein midi favorise les conditions generales d'insola-
tion; mais la Station doit la duree de son insolation qui
est la plus grande des stations d'altitude de la Suisse,
d'une part ä l'horizon libre, d'autre part aux conditions

favorables de la nebulosite et des precipitations
atinospheriques. Meme pendant les journees les plus
courtes de l'hiver, la duree d'insolation peut atteindre
huit heures. Tant la quantite que la frequence des

precipitations est faible; par contre, les brouillards sont un

peu plus frequents que dans les vallees alpines des Gri-
sons. La brise de la vallee du Rhone, qui pendant Ia

saison chaude, et par le beau temps, souffle de onze
heure jusqu'au coucher du soleil, atteint souvent le

plateau de Montana-Crans. II va de soi que la partie
occidentale du plateau est plus exposee aux vents que la

partie Orientale. Ce vent apporte, durant la saison

chaude et ensoleillee, une aeration agreable; il facilitc
surtout les traitements heliotherapiqtics; il exige par
contre des mesures de protection lorsqu'il souffle vio-
lemment et par des temperatures basses. D'autre part,
la chaine des .\lpes bernoises offre uue protection
süffisante contre les vents froids du nord.
Les avantages climatiques de la region: beaucoup de

soleil et peu de precipitations, tournent par contre au
desavantage quant aux conditions d'enneigement,
desavantage qui peut, selon le cas, abreger la saison

d'hiver. Par contre, la Station se prete toute l'annee,

par ses conditions climatiques, ä la therapie climatique.
Le developpement futur: Montana sera, comme jusqu'ä
present, la Station pour la climatotherapie, Crans pour
le sport et la convalescence; en plus, on pourrait
developper ä Crans aussi des cliniques pour rles non-tuber-
culeux.

II. L'amenagement

A Montana il s'agit cn premier lieu, tout comme a

Davos, de dclimiter une zone exclusivement medicale

et une zone plus particulierement touristique. Dans

cette delimitation on tiendra compte des conditions

climatiques localcs, de la destination actuelle des

bätiments et du reseau routier.

A. Le Trafic

Trois routes principales partent de Montana: la plus
ancienne, aujourd'hui renovee, conduit ä .Sierre; une

route de montagne qui part de Crans et, passant par
Granges, aboutit egalement dans la vallee du Rhone, la

troisieme enfin qui, par Lens et Icogne, ctablit une
relation avec le canton de Beine. Pour l'amenagement des

zones, cc reseau de routes principales n'a plus besoin,

cn principe, d'etre etendu, ä l'exception de la route

d'acces principale qui doit atteindre le centre de la
Station. II sera necessaire, par contre. d'etablir quelques

routes internes, dans l'interet meme de la vie de

la Station et pour mettre en valeur le paysage. Une teile
route relie Ie nouveau centre du village au cimetiere
projete dans la foret et donne acces ä la belle region de

l'Etang long. Le raecourei prevu vers Ia gare est sou-
haitable surtout pour les pietons. Dans l'interet de Ia
vie de la Station, on envisagera l'etablissement d'une
deuxieme route parallele ä la lisiere de Ia fbret. II est
recommandable de ne pas passer ä l'execution de ces

deux routes avant l'entree en vigueur du reglement des

zones de construction, vu que le terrain est sans doute
convoite comme terrain ä bätir. Une relation directe
entre la gare et le Lac de la Moubra repond ä une necessite

de la Station.

B. Les Zones

Outre la protection de ses sites naturels, l'avenir de la
Station de eure et de tourisme de Montana-Crans
depend de la delimitation stricte et consequente d'une
zone d'hötels et d'une zone de sanatoria.

Sont ä considerer comme zones de sanatoria:

i Les environs des sanatoria genevois et britannique.
2 Les environs des sanatoria La Moubra et Atlanta.
3 Une zone delimitee, dans la foret autour du Sana¬

torium populaire valaisan.
Le Sanatorium Lumiere et Vie est le seul etablissement
de eure en exploitation situe en-dehors des zones de

sanatoria prevues.

Sont ä considerer comme zones d'hötels:

i Les environs des hötels Yalesia et liellevue, mai¬

sons prevues comme stations de eure sous contröle
medical pour malades non infectieux. Le Sanatorium
sus-mentionne Lumiere el Vie entre egalement dans

cette zone.
2 La partie superieure et inferieure de la colline ä

Crans, qui offre de nombreux avantages ä une

exploitation touristique et qui, actuellement dejä seit
ä ces fins (terrains de sports, plage). Aujourd'hui,
la pente superieure est partiellement oecupee par
les hötels Alpina & Savoy, Bella Lui, Carlton et
Continental, Ia pente inferieure en partie par les

hötels Bhodania, Bristol, Royal, Eden, .Jeanne

d'Arc et Cecil Aida.
Gräce aux efforts des autorites cantonales et communa-
les, l'utilisation du golf comme terrain ä bätir a pu etre
evitee. Les rives de l'Etang de la Moubra ont droit aux

meines egards en vue de conserver la beaute naturelle
de ce site. La proposition tendant ä limiter la region de

Cbermignon ä une exploitation purement agricole
exige un examen approfondi. Le projet de la Commune

qui prevoit la creation d'un nouveau centre de la
Station pres de l'Etang d'Y-Coor est excellent.

Ce texte et le plan de Situation sont reproduits d'apres le

livre «e4ssainissement technique d'hötels et de stations tou-
ristiques» des Editions d'Architecture Erlenbach-Zurich.

22 j


	Plan d'aménagement pour Montana et Crans

